
ÉTUDE ATMOPACA :  

 

 

LES VALLÉES DES PAILLONS 

CARACTÉRISATION CHIMIQUE DES PARTICULES PM 10 

ET CONTRIBUTION DES SOURCES 

 
« Cette étude a pour but d’évaluer les contributions des différents émetteurs lors des 
dépassements de seuils en particules ». (P. 5) 
« La vallée des Paillons se caractérise par une aérologie assez spécifique (régime de 
brises de vallées et fortes inversions thermiques) ainsi que par une activité économique 
importante (cimenteries, carrières, incinérateur d’ordures ménagères, trafic routier 
conséquent avec  4 à 13 % de poids lourds…). Ces deux conditions réunies en font une 
zone particulièrement sensible à la  pollution atmosphérique et, de surcroît, propice à 
l’accumulation de polluants atmosphériques par sa topographie. » 
« L’étude vise à  
- améliorer les connaissances sur la pollution particulaire dans les vallées du 

Paillon et mieux comprendre les processus qui en sont à l’origine 
- - évaluer pour les PM 10 les contributions respectives des différents émetteurs : 

niveau de fond terrigène, part de l’activité industrielle, part des transports, 
brûlage de déchets verts, chauffage…) 

- - estimer l’étendue des zones dépassant la valeur limite en PM 10 dans la 
vallée. » 

 



REMARQUES CRITIQUES SUR CETTE ÉTUDE 

ET SES CONCLUSIONS. 

 
 
Il va de soi que nous n’avons pas les moyens de refaire cette étude : ni les moyens 
matériels, ni l’expérience de ce type d’étude, ni les compétences, ne serait-ce que celles 
relatives à la connaissance de l’étude de l’atmosphère et de ses sources de pollution. 
 
Les pages suivantes sont une reproduction des conclusions et de la synthèse de l’étude. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 



 



 
 

 
 



 



 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 



QUE PEUT-ON DIRE ? 
 
 
- D’abord, on peut remarquer que les périodes de mesure (tous types de mesure 
confondus et sur les deux vallées) varient énormément. 
Les seules mesures  
- en continu auxquelles on peut faire référence sont celles des cimenteries 
- quasi en continu auxquelles on peut faire référence sont celles des stations fixes 

(Novaines et Contes) : c’est important car ce sont les seules stations de mesure 
qui peuvent éventuellement démontrer l’impact du fonctionnement des 
cimenteries et du trafic routier qui leur est associé. 

Les autres mesures réalisées relèvent plus de la mesure ponctuelle. 
De surcroît, elles ne sont pas réalisées simultanément sur les différents sites : Contes, 
Peillon et L’Escarène, elles sont faites à des périodes différentes. Elles donnent des 
résultats intéressants mais je ne suis pas sûre que l’on puisse en tirer des conclusions 
définitives. 
 
- L’étude nous donne régulièrement des pourcentages de pollutions imputables à l’une 
ou l’autre cause. 
Très bien.  
Mais que pouvons-nous en tirer réellement ? 
Au début des données spécifiques à chaque vallée, on a un tableau qui donne les 
pourcentages de pollution pour chaque site. 
V. pages suivantes. 



 



 
 



 



On voit bien sur ces tableaux que la pollution liée au fonctionnement des cimenteries 
est énorme, il n’est qu’à regarder les pourcentages afférents au NOx et au SO2. 
 
La part des poussières est également importante. 
Je regrette pour ma part et c’est très important que, même si Atmopaca a pris soin de 
signaler l’impact des carrières, éminents producteurs de poussières, il n’ait pas signalé 
les tonnes de poussières liées au fonctionnement des fours des usines. 
Pour tous les types de pollution, il aurait de mon point de vue fallu corréler les tonnes 
sorties des cheminées des usines avec les mesures réalisées au niveau des stations, que 
ce soit les stations fixes ou les mobiles. L’idéal aurait été de mesurer en continu sur une 
ou deux années, sur l’ensemble des stations fixes et mobiles, pour pouvoir faire la part 
de la pollution due à l’activité industrielle. Cela n’a pas été fait. 
Les poussières sont dues à la fois aux combustions diverses, aux fonctionnements des 
fours, à l’érosion naturelle et aux activités des carrières et aux transports de la carrière 
de Drap à Contes. Les carrières sont en fonctionnement pratiquement toute l’année (un 
mois d’arrêt pour Lafarge, en Août). Les particules en suspension qu’elles 
occasionnent vont se soulever toute l’année.Il me semble que le fameux « bruit de 
fond » qui est élevé dans nos vallées pourrait bien venir de là : exploitation des 
carrières et fonctionnement des fours des cimenteries. 
Sans oublier bien sûr les autres ICPE qui ont été citées dans l’étude et qui ont un 
impact également. Mais celui-ci n’a pas été pris en compte dans l’étude :  seulement 
signalé. 
 
 
Alors quid des conclusions qui signalent un fort pourcentage de la pollution par les 
brûlages de déchets verts ? 
 
Inutile de nier que brûler des déchets verts produit des poussières. C’est assez évident.  
De là à dire que cette pollution peut représenter jusqu’à X% de la pollution totale par 
les poussières, cela me paraît un peu cavalier. Tout dépend de ce que l’on peut faire 
dire aux chiffres. 
Très certainement lors des pointes exceptionnelles remarquées dans les stations de 
mesure, il y a eu des brûlages à proximité. Mais je pense qu’il ne faut pas extrapoler de 
cette façon. 
 
De mon point de vue ce qui ressort de cette étude, c’est : 
- de par ses spécificités, notre vallée est fragile.  
Elle ne supporte pas bien les pollutions car celles-ci ne s’évacuent pas ou mal 
- Il faut donc éviter d’en rajouter 
- Il serait bien de les diminuer 



Avant peut-être de se pencher sur les pollutions secondaires (par exemple les brûlages) 
il faudrait peut-être prioritairement voir comment on peut diminuer les pollutions 
importantes et chroniques. 
Évidemment cela suppose de se pencher à la fois sur l’activité industrielle et sur les 
transports, ainsi que sur le nombre de véhicules légers. 
Là-dedans, on pourrait encore regarder le nombre de véhicules qui roulent au gasoil. 
 
- Les aspects positifs de l’étude ne sont pas à négliger :  
Il y a des chiffres, des mesures qui permettent de mettre en évidence des faits. 
- Il faudrait maintenant continuer à voir comment affiner ce que l’on  a appris. 
Mais se garder de conclure un peu hâtivement. 
 
- En effet, l’interdiction des brûlages de déchets verts pourrait passer pour une bonne 
mesure pour la baisse des poussières. Mais quel est leur impact réel dans la somme des 
sources de pollution toutes confondues ? 
On notera que cette interdiction est une mesure qui touche les particuliers uniquement 
ou en plus grande partie. 
 
- On notera aussi qu’il y a de fortes pressions sur les particuliers pour tenter de les 
convaincre d’abandonner leur véhicule personnel pour les déplacements. Il y a une 
forte incitation à prendre les transports en commun. Hélas, il y a peu de choses faites 
pour éviter des déplacements de véhicules légers sur l’ensemble du territoire : les 
fameuses « navettes », ou autre solution collective, sont encore loin de voir le jour. 
On notera également, qu’il n’y a pas du tout la même incitation pour les poids lourds : 
le fret ferroviaire, par exemple  a quasi complètement disparu des préoccupations 
collectives. La diminution du nombre de poids lourds sur les routes n’est donc pas pour 
demain.On notera aussi quelques absurdités : les cimenteries régulièrement autorisées à 
incinérer des déchets (sous couvert d’économies de CO2, de valorisations diverses) se 
font livrer par camions et, pire, récupèrent des déchets qui sont allés par exemple se 
faire broyer vers Grenoble ou Lyon. C’est une économie manifeste des transports par 
poids lourds. Et une économie manifeste des pollutions dues à ces modes de transport, 
y compris les poussières qu’ils soulèvent eux aussi en roulant. 
 
- On notera aussi que 
 
- avoir de cette façon mis l’accent sur la supposée importance de la pollution de 

l’air par les brûlages de déchets verts a conduit les pouvoirs publics à prendre 
une décision d’interdiction de brûlage qui elle-même  se trouve devant des 
contradictions. 



- En effet, la lecture de l’arrêté préfectoral d’interdiction met en évidence des 
difficultés de compréhension : si les brûlages polluent, effectivement il 
conviendrait de les interdire. Or, il semble bien que devant la réalité sur le 
terrain, M. le Préfet n’ait eu d’autre solution que d’imaginer des dérogations, 
qui, de fait, continuent à permettre lesdits brûlages. 

- Il est vrai aussi que l’interdiction précède la mise en place d’une réflexion 
collective et de décisions collectives,  elles aussi, qui permettrait à tout un 
chacun de ne plus avoir de raison de brûler, auquel cas l’interdiction aurait une 
logique. Nous ne sommes pas dans ce cas-là. 
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